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Cessation progressive d'activite
Question écrite n° 47412

Texte de la question

M. Bernard Derosier attire l'attention de M. le ministre de la fonction publique, de la reforme de l'Etat et de la
decentralisation sur l'application de la mesure mettant en place une cessation progressive d'activite pour les
personnels enseignants Contrairement aux autres fonctionnaires, les enseignants ne peuvent beneficier de la
cessation progressive d'activite des leur cinquante-cinquieme anniversaire. Ils doivent attendre la rentree suivant
le cinquante-cinquieme anniversaire. Dans le cadre de la negociation sur le temps partiel dans la fonction
publique, il lui demande s'il a ete envisage de permettre de beneficier de la cessation progressive d'activite des
le cinquante-cinquieme anniversaire, a condition d'avoir opte pour un temps partiel a 50 % a la rentree
precedant ce cinquante-cinquieme anniversaire. Si tel n'est pas le cas, il lui demande son avis sur une telle
disposition.

Texte de la réponse

Depuis 1982, les fonctionnaires beneficient d'un dispositif de cessation progressive d'activite (CPA) qui permet,
a l'age de 55 ans, un travail a mi-temps avec un revenu de remplacement d'environ 80 % de leur remuneration
d'activite complete. Il est exact que les personnels enseignants souhaitant partir en CPA ne peuvent beneficier
de cette possibilite qu'a la rentree scolaire ou universitaire suivant leur 55e anniversaire, c'est-a-dire apres l'age
legal retenu. Cette mesure specifique, prevue par le decret no 95-179 du 20 fevrier 1995, repond au souci de
preserver l'interet du service et d'eviter le risque d'une desorganisation du systeme pedagogique en cours
d'annee scolaire. Elle tient compte de la situation particuliere des enseignants. En contrepartie, il y a lieu de
noter que l'enseignant remplissant les conditions exigibles et contraint de retarder le debut de sa CPA jusqu'a la
rentree scolaire ou universitaire peut obtenir, lorsqu'il a atteint l'age de la retraite, le report de son depart jusqu'a
la fin de l'annee scolaire. S'agissant de l'adaptation preconisee ici, qui consiste a permettre a un enseignant de
beneficier de la CPA des qu'il atteint l'age de 55 ans, a condition qu'il ait choisi le temps partiel de 50 % des la
rentree precedant son 55e anniversaire, une telle facilite apparait difficilement conciliable avec l'interet du
service tel qu'il est explique plus haut.

Données clés

Auteur : M. Derosier Bernard
Circonscription : - SOC
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 47412
Rubrique : Enseignement : personnel
Ministère interrogé : fonction publique, réforme de l'état et décentralisation
Ministère attributaire : fonction publique, réforme de l'état et décentralisation

Date(s) clée(s)

Question publiée le : 20 janvier 1997, page 192

Page 1 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QE47412
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/


Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QE47412

Réponse publiée le : 14 avril 1997, page 1919

Page 2 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QE47412

